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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

La deuxième partie du livre premier du code général des impôts est ainsi modifiée :

I. – Le I de la section VII du chapitre premier du titre premier est complétée par un F ainsi rédigé :

« F : Redevance communale géothermique 

« Art. 1519 J. – I. – Les centrales géothermiques d’une puissance supérieure à 3 mégawatts 
acquittent, au profit des communes, une redevance sur l’électricité produite par l’utilisation des 
ressources calorifiques du sous-sol. Le montant de cette redevance est fixé à 2 euros par 
mégawattheure de production.

« II. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État rendu 
après avis du conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies. »

II. – Le chapitre premier du titre II bis est complété par un VII ainsi rédigé :

« VII : Redevance régionale géothermique 

« Art. 1599 quinquies C. – I. – Les centrales géothermiques d’une puissance supérieure à 
3 mégawatts acquittent, au profit des régions, une redevance sur l’électricité produite par 
l’utilisation des ressources calorifiques du sous-sol. Le montant de cette redevance est fixé à 
3,5 euros par mégawattheure de production.

« II. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État rendu 
après avis du conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose d’instituer, sur le modèle de la redevance départementale et 
communale des mines, une redevance communale et régionale en matière de production électrique 
au moyen de la géothermie. En effet, les installations géothermiques de forte puissance ne vont pas 
sans inconvénient environnemental et sanitaire pour les populations du voisinage. Il est donc normal 
que les collectivités territoriales qui accueillent ces activités bénéficient d’une compensation 
financière qui leur permettra, en retour, d’améliorer la vie des habitants qui ont à subir les nuisances 
en question.

Si le dispositif proposé est d’envergure nationale, il ne concerne pour l’heure que la centrale de 
Bouillante (Guadeloupe) et peut-être demain, si sa capacité de production continue à croître, le site 
expérimental de Soultz (Alsace).

Les taux proposés sont particulièrement raisonnables. Rapportés à la production pour l’année 2014 
du site de Bouillante, soit 83 gigawattheures, ils équivalent à une recette annuelle de 160 000 euros 
pour la commune et 290 000 euros pour la région.


